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Tunis, le 03 mai 2008

Messieurs les Actionnaires du Groupe des Assurances de Tunisie

Objet : Rapport général et spécial des Commissaires Aux Comptes sur les
états financiers du Groupe des Assurances de Tunisie arrêtés au 31 décembre
2007.

Messieurs,

En notre qualité de Commissaires Aux Comptes du Groupe des Assurances de Tunisie
et en exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale
Ordinaire du 17 juin 2005, nous vous présentons notre rapport général sur le contrôle
des états financiers du Groupe des Assurances de Tunisie arrêtés au 31 décembre 2007
ainsi que le rapport spécial sur les conventions réglementées prévues par les articles 200
et 475 du code des sociétés commerciales.

Nous vous en souhaitons bonne réception et vous prions d'agréer, Messieurs les
actionnaires, l'expression de notre haute considération.

La Générale d'Audit et Conseil Cabinet Mounir GRAJA 
Membre de CPA Associates International Mounir GRAJA
Chiheb GHANMI 
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EXTRAIT DU RAPPORT GÉNÉRAL 
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

1- Opinion des commissaires aux comptes  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous
vous présentons notre rapport général sur l'audit des états financiers du groupe des
assurances de Tunisie arrêtés au 31 décembre 2007.

Nous avons audité les états financiers ci-joints de la compagnie comprenant le bilan,
l’état de résultat, l’état de résultat technique non vie, l’état de résultat technique vie, l’état
des flux de trésorerie et les notes contenant un résumé des principales méthodes
comptables et d'autres notes explicatives pour l’exercice couvrant la période allant du
1er janvier 2007 au 31 décembre 2007.

La direction de la compagnie est responsable de l'établissement et de la présentation sincère
de ces états financiers, conformément au système comptable des entreprises en Tunisie et à
la réglementation prudentielle en vigueur applicable aux compagnies d’assurance. Cette
responsabilité comprend la conception, la mise en place et le suivi d'un contrôle interne
relatif à l'établissement et la présentation sincère d'états financiers ne comportant pas
d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, ainsi que la
détermination d'estimations comptables raisonnables au regard des circonstances.

Notre responsabilité est d'exprimer une opinion sur ces états financiers sur la base de
notre audit. Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit. Ces
normes requièrent de notre part de nous conformer aux règles d'éthique et de planifier
et de réaliser l'audit pour obtenir une assurance raisonnable que les états financiers ne
comportent pas d'anomalies significatives.

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments
probants concernant les montants et les informations fournies dans les états financiers. Le
choix des procédures relève de notre jugement, de même que l'évaluation du risque que
les états financiers contiennent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de
fraudes ou d'erreurs. En procédant à ces évaluations du risque, nous avons pris en compte
le contrôle interne en vigueur dans la compagnie relatif à l'établissement et la présentation
sincère des états financiers afin de définir des procédures d'audit appropriées en la
circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité de celui-ci.
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Un audit comporte également l'appréciation du caractère approprié des méthodes
comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la
direction, de même que l'appréciation de la présentation d'ensemble des états financiers.

Nous estimons que les travaux que nous avons accomplis constituent une base
raisonnable pour supporter l’expression de notre opinion.

La provision mathématique constatée par la compagnie sur les contrats individuels au
titre de l’assurance vie temporaire décès s’élève à 5 970 231 dinars et est calculée,
compte tenu des réductions tarifaires, à 52% en application de la table d’expérience
propre à la compagnie. Les provisions requises évaluées sur une base tarifaire de 100%
donneraient des provisions complémentaires de 4 782 802 dinars.
Toutefois, la compagnie a accompli récemment les formalités de dépôt des fiches
techniques relatives à ce produit auprès du Ministère des Finances afin de fixer les
provisions mathématiques au niveau tarifaire de 52%.

A notre avis et sous réserve du point ci-dessus mentionné les états financiers du groupe
des assurances de Tunisie arrêtés au 31 décembre 2007 sont réguliers et présentent
sincèrement, dans tous leurs aspects significatifs, la situation financière du Groupe des
Assurances de Tunisie ainsi que le résultat de ses opérations et les mouvements de
trésorerie pour l'exercice clos à cette date, conformément au système comptable des
entreprises.

En outre, la gestion du contrat collectif vie « CO1 » dans les conditions en vigueur
expose la compagnie au risque de déséquilibre du fonds à moyen terme. Pour faire face
à cette situation la compagnie devrait réviser les conditions techniques de ce contrat ce
qui permettrait d’éviter l’impact de toute interprétation pouvant imputer ce déséquilibre
à sa charge.

2- Vérifications spécifiques

Les états financiers de la Compagnie arrêtés au 31 décembre 2007 font apparaître une
amélioration des fonds propres de la Compagnie, se situant légèrement au dessus de
50%  du capital social, par rapport à leur montant figurant dans les états financiers arrêtés
au 31 décembre 2006.

Afin de consolider ses fonds propres, l’Assemblée Générale Extraordinaire du GAT,
réunie en date du 29 février 2008, a décidé une augmentation du capital social de
5millions de dinars pour le porter à 25 millions de dinars. En outre, cette même
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assemblée a décidé de l’émission d’un emprunt  obligataire convertible en actions pour
un montant de 10 millions de Dinars.

Nous avons procédé aux vérifications des informations d’ordre comptable données dans
le rapport du conseil d’administration sur la gestion de l’exercice et ce conformément
aux normes internationales d’audit et aux lois en vigueur. Sur la base de notre examen
et à l’exception de la situation citée plus haut nous n’avons pas relevé ou pris
connaissance d’incohérences significatives dans ces informations pouvant contredire les
états financiers du Groupe des Assurances de Tunisie arrêtés au 31 décembre 2007.

Par ailleurs, le taux de représentation des provisions techniques par des placements, à la
clôture de l’exercice 2006, se situe en deçà du seuil réglementaire de 100% fixé pour
l’exercice de l’activité d’assurance est prévu par l’article 29 de l’arrêté du Ministre des
Finances du 27 février 2001 tel que modifié par l’arrête du 28 mars 2005.

En outre, nous n'avons pas relevé ou pris connaissance de faits qui nous laissent à penser
que la tenue des comptes des valeurs mobilières émises par la compagnie n’est pas
effectuée en conformité avec le décret n° 2001-2728 du 20 novembre 2001, relatif aux
conditions d’inscription des valeurs mobilières et aux intermédiaires agréés pour la tenue
des comptes en valeurs mobilières. Ainsi, les comptes des valeurs mobilières émises par
la compagnie sont tenus par elle-même.

Conformément à l’article 3 de la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994 tel que modifié
par l’article 15 de la loi n° 2005-96 du 18 octobre 2005, relative au renforcement de la
sécurité des relations financières, l’examen du système de contrôle interne nous a permis
de constater qu’il comporte des défaillances.

Notre stratégie et plan d’audit ont été adaptés pour tenir compte des défaillances
significatives.Toutefois, des améliorations devraient couvrir les recommandations au titre des
risques identifiés dans notre lettre à la  direction adressée à la compagnie et notamment en
ce qui concerne les process de gestion des sinistres, de suivi des comptes des agents et de
réassurance ainsi que leur intégration dans le système comptable de la Compagnie.

Tunis, le 03 mai 2008
La Générale d'Audit et Conseil Cabinet Mounir GRAJA 
Membre de CPA Associates International Mounir GRAJA
Chiheb GHANMI
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RAPPORT SPÉCIAL DES COMMISSAIRES AUX
COMPTES SUR  LES CONVENTIONS 

RÉGLEMENTEES

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale
ordinaire, nous vous présentons notre rapport spécial sur les conventions réglementées
prévues par les articles 200 et 475 du code des sociétés commerciales.

1. Conventions conclues au cours de l'exercice 2007

En application des dispositions des articles 200 & 475 du code des sociétés
commerciales, nous portons à votre connaissance que nous n’avons pas été informés
par votre conseil d'administration d’opérations conclues par le Groupe des Assurances
de Tunisie avec l'une des personnes prévues par ces articles.

Par ailleurs, nos travaux n’ont pas identifié des conventions entrant dans le champ
d’application des ces articles.

2. Conventions conclues au cours des exercices précédents et qui continuent
à produire des effets au cours de l'exercice 2007

Nous avons relevé au cours de notre intervention que la société SECA, ayant des
administrateurs en commun avec le Groupe des Assurances de Tunisie, fait partie des
agents généraux de la compagnie.

D’autre part, la société SECA exerce son activité dans des locaux appartenant aux
Groupe des assurances de Tunisie en vertu d’un contrat de location

Tunis, le 05 mai 2008
La Générale d'Audit et Conseil Cabinet Mounir GRAJA 
Membre de CPA Associates International Mounir GRAJA
Chiheb GHANMI 
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LES RÉSOLUTIONS

PREMIÈRE RESOLUTION
L’Assemblée Générale ratifie le mode et le délai de convocation de la présente réunion

et la déclare régulièrement constituée.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité des membres présents ou

représentés.

DEUXIÈME RÉSOLUTION
L’assemblée Générale Ordinaire après avoir entendu la lecture des Rapports du Conseil

d’Administration et du Commissaire aux Comptes sur les opérations effectuées au

cours de l’exercice 2007, sur l’établissement et la composition des comptes, approuve

les  états financiers 2007 compte tenu des remarques formulées par les Commissaires

aux Comptes.

En conséquence, elle approuve tous les actes et opérations accomplis et effectués par

le Conseil  d’Administration au cours dudit exercice tels qu’ils résultent desdits rapports

et Comptes du Conseil d’Administration, et donne aux membres du Conseil

d’Administration quitus entier et définitif.

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des membres présents ou

représentés.

TROISIÈME RÉSOLUTION
L’Assemblée Générale Ordinaire  après avoir entendu la lecture du rapport spécial des

Commissaires aux Comptes relatifs aux conventions visées  par les articles 200 et

suivants, approuve les dites conventions.

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des membres présents ou

représentés.

QUATRIÈME RÉSOLUTION
L’assemblée Générale Ordinaire constate que l’exercice 2007 fait ressortir un résultat

bénéficiaire de DT 3.811.532,436 et décide de l’affecter au poste résultats reportés.

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des membres présents ou

représentés.
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CINQUIÈME RÉSOLUTION
L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’allouer au conseil d’Administration à titre de

jetons de présence pour l’exercice 2007, la somme de quarante  Mille dinars.

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des membres présents ou

représentés.

SIXIÈME RÉSOLUTION
L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’allouer au comité d’audit à titre de jetons de

présence pour l’exercice 2007, la somme de douze Mille cinq cent dinars.

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité des membres présents ou

représentés.

SEPTIÈME  RÉSOLUTION
Tous pouvoirs sont donnés au porteur des copies ou extraits du présent Procès-verbal

pour faire tous dépôts et publications partout où besoin sera.

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité
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